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Weber, lieutenant-colonel. Die Wehrfrage, Zurich. Orell-Füssli et Cie, 1892.
1 broch. in-8°, de 65 pages. Prix 1 fr. 80.

On y trouve plus d'imagination, d'ailleurs inspiröe par ce qui se
fait ä l'ötranger, que de vues raisonnees et pratiques an point de
vue suisse. En fait de lois et reglements, l'auteur parait etre d'une
singuliere ecole. Le progres ötant l'essentiel et continu, les textes de
lois ne doivent pas l'entraver. Us doivent au contraire s'y plier
constamment. Tres bien! mais oü sera le pontife qui distinguera entre le
progres et la fantaisie, et qui tranchera les questions controver-
söes

NOUVELLES ET CHRONIQUE

A l'occasion cles nouveaux tarifs de pöages en vigueur depuis 15
jours sur la frontiöre franco-suisse, quelques journaux italiens, donnant

carriöre ä leur imagination, d'ailleurs bienveillante ä notre
ögard, voient dejä cet assaut special aboutir k une brouille politique
et militaire entre la Suisse et la France, au profit de la Triplice.

Leur excuse, c'est que ce theme ä Sensation etait dejä celui de

plusieurs de nos bons et maladroits amis d'au-delä du Jura, pendant
la discussion de la Convention rejetee par la Chambre frangaise.

Les uns et ks autres n'en sont pas moins dans une grave erreur;
ils ignorent totalement le caractere et les sentiments des populations
suisses. Quelles que puissent etre la duröe et l'intensitö de la lutte
actuelle des tarif-', eile restera confinee strictement dans ce domaine,
de notre cötö au moins. Nous connaissons de longue date notre
Situation ainsi que notre responsabilitö de pays neutre et libre au
milieu des coalitions europeennes; cette Situation n'en est point changee.

Elle demeure et demeurera la meme, de principe et de droit
comme de fait, envers et contre tous, parfaitement independante des
faveurs ou des rigueurs de lignes quelconques de douanes. Les
opörations de celles-ci peuvent ötre passageres et sont variables de leur
nature. Quant ä la neutralitö de la Suisse — et de la zone neutre de
Savoie en cas de guerre— c'est un dogme absolu et permanent;
c'est une constante, qui ne peut varier ä l'instar cles tant pour cent
sur les fromages, les vins ou le betail.

Le Conseil federal a aecorde une concession pour exploiter, en
Suisse, Tassurance en cas d'aeeident:

1" k l'association cles societes suisses de tir pour Passurance en
cas d'aeeident;

2° äla sociötö föderale des carabiniers.

Le Conseil d'Etat. du canton d'Argovie a informö le Conseil fecle-
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ral que, k l'occasion des döbats sur le rapport de gestion de l'annee
derniöre, la commission du Grand Conseil a exprimö la maniere de

voir ci-aprös:
c La commission appuie les efforts faits par le gouvernement pour

la centralisation militaire, et eile a la conviction la plus intime que
ce n'est que, par ce principe, qu'on pourra donner ä notre armöe
un döveloppement sain et vigoureux. »

Le Grand Conseil argovien a fait sienne cette maniere de voir, et
il l'a affirme en faisant insörer sa döcision au proces-verbal.

Avec le temps se sont produits des abus relativement ä la liböra-
tion du service militaire des fonctionnaires et employes des compagnies

de chemins de fer.
Afin d'arriver ä supprimer ces abus, le Conseil födöral a döcidö en

principe de ne plus exempter du service militaire ä l'avenir les
employös des entreprises de chemins de fer dans le sens de l'article 2,
lettre /, de la loi sur l'organisation militaire födörale, du 13 novembre

1874 (Rec off., nouv. sörie I. 218), que pour autant que ces
entreprises entrent en ligne de compte pour les transports militaires
en temps de guerre. Le Conseil federal decide dans chaque cas
particulier.

Le Conseil födöral a procödö aux nominations et mutations
suivantes :

NOMINATIONS

Etat-major :
Colonel: M. le lieutenant-colonel de St-Gporge, Will, de Changins,

Geneve.— Lieut.-colonels: MM. les majors Audöoud, Alfred,
de el ä Geneve; Scbaeck, Thöodor, de Geneve, ä Bem^. — Majors :

MM. les capitaines Borel. Eugöne, de et ä Neuchätel; Galiffe, de et ä

Gineve; de Coulon, Paul, de et ä Neuchätel; Courvoisier, Ed., de

Chaux-de-fonds, ä Neuchätel.— Capitaines: MM. les prem.-licute-
nants Romieux, Henri, de Genöve, ä Berne ; de Perregaux, Jean, de

et ä Neuchätel; Revillod, Charles, de et ä Geneve.
Infanterie. Colonels: MVI. les lieut.-colonels Lämmlin, Auguste,

de et ä St-Gall; Rott, Alfred, de Ei lach, ä Berne. — Lieut -colonels:
MM. les majors Repond, Jules de et ä Fribourg; Borgeaud, Louis, de

Morrens, ä Morges. — Major: M. le capitaine Bovet, Augusle, ä
Colombier.

Cavalerie. Major: M. le capitaine de Claparede, Alfred, de Geneve>

k Washington. — Lieutenants: MM. Ramelet, Edouard, d'Orbe, k

Yverdon; Monod, Renö, d'Echichens, ä Geneve; Auberjonois, Renö,
de et ä Jouxlens.

Artillerie. Colonel: M. le lieut.-colonel Dufour, Etienne, de et k
Geneve. — Majors : MM. les capitaines Grivel, Louis, de Cologny, ä

Geneve; Girardet, Alphonse, de Bäle, ä Zurich (train d'armee).
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Premiers lieutenants dans l'artillerie de campagne : MM. les
lieutenants Dumartheray, Rod., de et ä Essertines s. Rolle; Perrenoud,
Edmond, des Ponts, ä St-Blaise.

Dans le gönie, pas de nominations pour la Suisse romande.
Troupes sanitaires. Mödecin-major; M. le capitaine Gaudard,

Ernest, de Geneve, ä Vevey. — Capitaines : MM. les prem.-lientenants
Bessard, Alfred, de Belle-Rive, ä Avenches ; Meylan, Renö, du Chenit,

k Moudon; Gilbert, Valentin, de Carouge, ä Genöve; Sandoz,
Georges, de et k Dombresson; Duvoisin, Marc, de et ä Grandson;
Ducrey, Frangois, de et k Sion; Thomas, Emile, de et ä Geneve; Vit-
toz, Roger, de Froideville, ä la Brevine; Spengler, Georges, de Val-
leyres s. Rances, h Lausanne; Perrin, Romain, de Semsales, k

Romont; Krafft, Charles, de Vevey, ä Lausanne; Testaz, Auguste, de et
k Bex; Jeanrichard, Charles, de et au Locle; Petitpierre, Löon, de
Couvet, ä Fleurier; Dönereaz, Jules, de et ä Sion; de Montmollin,
Jacques, de et ä Neuchätel. — Pharmacien. Capitaine: M. le prem.-
lieutenant Meylm, Charles, de et au Sentier. —Prem.-lieutenant:
M. le lieutenant Bonjour, Emile, de L'gniöres, k Bienne.

Veterinaire. Prem.-lieutenant: M. le lieutenant Ramelet, Adrien,
d'Orbe, k Thoune.

Troupes d'adminislration. Capitaines : MM. les prem.-lieutenants
Lenoir, Alexandre, de Satigny, ä Geneve; Chable, Edouard, de et k

Neuchätel. — Prem.-lieutenants: MM. les lieutenants Martin, Louis,
de Ste-Croix, aux Verrieres; Bugnot, Paul, de Neuchätel, k Berne;
Landry, Louis, des Verriöres, k Lausanne.

MUTATIONS

Etat-major gönöral:
Majors: Wildbolz, Edouard, ä Berne du reg. drag. 6 ä ötat-major;

Borel, Eugene, ä NeuchäU 1, du bat. fus. 40 ä ötat-major; Holinger,
Edouaid. k Liestal, de l'ötat-major k artillerie; Borel, Louis, ä Berne,
de lYtat-major ä artillerie.

Infanterie. Colonels: Am Rhyn, Walter, k Lucerne, ä disposition,
passe ä brig. inf. XII. L.; Blumer, Dthmar, ä Rorbas, de brig. cav. III,
passe ä brig. inf. XI ; Lämmlin, Auguste, k St-Gall, du reg. inf. 28,

passe ä brig. inf. XIV. L Rott, Alfred, k Berne, du reg. inf. 11 L.,
passe ä disposition. — Lieut.-colonel: Repond, Jules, k Fribourg, du
bat. 17, passe ä reg, inf. 8 L. — Majors: Westerwelles L., ä

Geneve, bat. carab. passe ä disposition; Borel, Eugene, ä Neuchätel,
bat. fus 40 passe ä ötat-major; Bourquin, Alfred, ä Neuchätel, bat
carab. 2 L passe ä bat. carab. 2; Bovet, Auguste, ä Colombier passe
ä disposition. — Capitaine de Werra, Francois, ä Sion, du bat. 11,

passe ä disposition.
Cavalerie. Colonel: Blumer, Othmar, ä Rorbas, de brig. cav. III,

passe ä brig. inf. XI. — Major : de Claparede, Alfred, ä Washington,
ä disposition.
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Artillerie. Colonel: Dufour, Ed., ä Geneve, du reg. 1/1, passe k
service territ. — Majors: Borel, k Berne, de l'ötat-major, ä disposition

; Chauvet, Albert, k Geneve, ä disposition, passe ä rög. 1/1; Grivel,

Louis, ä Genöve, reste ä disposition. — Lieutenant: Pictet, Maurice,

ä Genöve, de col. de parc 1 ä col. 3.
Aucune mutation dans le genie concernant la Suisse romande.
Troupes sanitaires. Major: Gaudard, Ernest, k Vevey, d'amb. 3,

passe ä brig. 2.
Troupes d'administration. Colonel: Martin, Louis, aux Verrieres,

passe du serv. terr. ä disposition.
Sont commandes comme adjudants:
Prem.-lieutenant: Jaton, Alfred, ä Morges, adjudant de la div. d'art.

de posit. 1. — Lieutenant Fornerod, Alfred, ä Zurich, adjudant de la
div. d'art. de posit. II.

Rentrent dans la troupe:
MM. les capitaines de Loes, Hugues, ä Aigle, adjudant du rög.

d'art. de mont. ; Cornaz, Phil., ä Geneve, adjudant de la div, d'art. de

posit. II.

Le Conseil födöral a nommö secrötaires d'etat-major, adjudants
sous-officiers, les militaires suivants de la Suisse romande:

MM. Barbey, Emile, ä Neuchätel; Vodoz, Eugene, ä Vevey: de Porrot,

Samuel, k Neuchätel; Fricker, Charles, ä Rolle; Ruchonnet,
Robert, ä Lausanne.

Tand. — Ont ötö nommös au grade de lieutenants:
Carabiniers : MM. Fölix Maurer, Lausanne; Alexis Vautier, Grandson.

Infanterie. — Fusiliers: MM. Gabriel de Weiss, Lausanne;
Robert Jaunin, Chexbres ; Charles Bersier, Payerne; Eugene Hinderer,
Grandson; William Jaunin, Fey; Rodolphe de Blonay, Morges;
Ulysse Crisinel, Martherenges : Louis Barbezat, Lausanne; Frangois
Guillemin, Villars-Lussery; Fredöric Amiguet, Cuarnens; Albert -

Henri Arragon, Vevey; Alfred Loresche, Ballaigues; Paul-Etienne
Delessert, Lausanne; Marc Penel, Colombier; Jaques Hermenjat, La
Bippe.

Cavalerie. — Dragons: MM. Marius Milliquet, Pully; Jean Bur-
nat, Corsier; Andrö du Plessis, Ependes; Alfred Christin, Yverdon ;

Max Burky, Lausanne.

Berne. — Sont nommös lieutenants d'infanterie: MM. Arthur
Feune, de Delemont, ä Bäle (bat. 24); E. Federspiel, ä Laufon (bat.
23); Alb. Joray de Belprahon, 8 Berne (bat. 21); Victor Folietete, ä

Porrentruy (bat. 24): Berchtold Brandt, de la Ferriere, ä Bienne (bat.
21); Eug. Grosjean, de et ä Saules (bat. 22); Edgar Houmard, de et ä

Champoz (bat. 22).
Est nommö capitaine d'infanterie: M. Arnold Richard ä Sonvillier

(bat. 22).

France. — L'eminent redacteur militaire du Journal lc Temps, de
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taris, le gönöral Thoumas, vient de mourir apres une longue maladie.

11 ötait nö k Lauriere, chef-lieu de canton de la Haute-Vienne, le
19 juillet 1820, dit la Röpublique francaise. Fils d'un offieier des
armees de l'Empire, il se destina de bonne heure k la carriöre des
armes.

Regu en 1839 ä l'Ecole polytechnique, il en sortait en 1841 pour
aller suivre, comme sous-lieulenant d'artillerie, les cours de l'Ecole
d'aoplication de Metz. Lieutenant en 1843, il fut promu capitaine le
1er decembre 1849.

Sa batterie fut dösignöe pour prendre part ä la guerre de Crimee;
il y fit preuve d'une intröpiditö qui lui valut uno citation ä l'ordre du
jour de l'armöe. Le 29 döcembre 1860, il ötait nommö chef d'escadron;

le 10 aoüt 1868, il ötait promu lieutenant-colonel. C'est dans
ce grade que le trouva la döclaration de guerre.

Le 7 octobre, il ötait nommö colonel et Charge de la direction de
l'artillerie, dont le röle devenait capital.

Le 7 decembre, Gambetta le nomma gönerai de brigade. La
commission de revision des grades le remit colonel, et il n'obtint de
nouveau les deux ötoiles que le 7 octobre 1874.

Nommö inspecteur des poudres et salpetres, puis commandant de
la brigade d'artillerie de Versailles, chargö de nombreuses missions
speciales, il resta moins de quatre annees dans le grade de brigadier.
Le 9 juillet 1878, il fut promu genöral de division : dans ce poste, il
continua k prendre part aux travaux des commissions techniques.
Le 27 decembre 1884, il fut nommö grand-officier de la Legion d'honneur.

En 1887, lorsque l'on commencait k discuter le projet de röorganisation

de l'armöe, qui devait aboulir ä la loi de 1889,le general Thoumas

ecrivit dans le Temps une sörie d'articles trös remarques, qm
eurent une grande influence sur les decisions du Parlement. Aussitöt

apres, il entreprenait dans le meme Journal, comme successeur
de notre confrere Charles Leser, cette Vie mililaire qu'il devait
poursuivre pendant six annöes.

Les obseques du gönöral Thoumas ont eu lieu lundi 9 janvier, a
l'öglise Saint-Louis, de Versailles.

— Le canon Maxim de 37 millimetres vient d'effectuer des tirs
interessants en rade d'Hyeres, ä bord du vaisseau-ecole de canonnage,

en prösence de la commission d'ötudes de ce bäliment. On sait
que le canon Maxim est base sur l'utilisation du reeul de cette arme
ingenieuse, d'apres le principe appliquö aux mitrailleuses de petit
calibre du möme systöme.

En trois söances, il a tirö 1,500 coups, les uns sur but fixe, les
autres sur buts mobiles. La rapidite du tir a ötö de 100 coups en vingt-
trois secondes, soit 274 coups ä la minute. Les conclusions de la
commission disent que le canon Maxim de 37 millimetres constitue
une arme de defense tres puissante contre les torpilleurs.

Le canon Maxim est adopte dans plusieurs pays ötrangers; il n'est
pas douteux qu'apres les epreuves auxquelles il vient d'etre soumis
chez nous, il n entre ä bref dölai dans l'armement de la flotte fran-
caise, dit le Journal des Debats. Sa justesse est remarquable;
d'ailleurs, on a applique les dispositifs spöeiaux de M. Maxim sur une
arme dont les propriötös balistiques sont parfaitement connues,
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Belgique. — On lit dans le n" 1128 de la Relgique mililaire, ä

propos des centres de mobilisation divisionnaire nouvellement
crees :

« Le lieutenant-colonel Hellebaut, directeur de rartillerie au
Ministere de la guerre, vient de parcourir nos differents centres de
mobilisation pour s assurer de la possib lite d'emmayasiner, dans un
möme centre, toutes les voitures du pied de guerre d'une division
d'armee. 11 a reconnu qu'on pouvait facilement remiser k Termonde,
k Lierre, k Bruxelles, k Malines et ä Louvain le materiel complet des
lre, 3e et 4e divisions d'armöe et des lie et 2e divisions de cavalerie :

ces places ne renfermaient qu'une partie de ce materiel; le complöment

sera envoye incessamment, lorsqu'on aura fait quelques me-
nus travaux d'approprialion. Quant ä Malines, qui contient dejä la
partie la plus importante des vehicules de la 2C division d'armee,
eile ne recevra le restant qu'apres l'achevement des hangars de la
nouvelle caserne d'artillerie, dont les fondations sont faites. Ceci
exöcutö, Anvers n'aura plus que le matöriel de la 5e division d'armöe,
de reserve.

» Comme on le voit, le Döpartement de la guerre se häte de porter
ä l'assiette de l'emmagasinage du matöriel de mobilisation toutes

les modifications qui decoulent du principe de l'organisation
divisionnaire. »

— D'apres l'annexe au rapport sur le contingent, l'effectif de
Tarmöe est le suivant au 1er novembre 1892 :

L'armee active comprend neuf classes, de 1885 ä 1893, formant
un effectif de 93,156 hommes, auquel il y a lieu d'ajouter 12,468
volontaires, ce qui donne un total de 105,624 hommes.

La röserve compte, pour les 9» et lu6 classes, 21,496 hommes, et
pour les lle, lue et 13e classes, 30,243, soit uu total de 51,739
hommes.

En deduisant les hommes mariös des trois derniers contingents,
le rapport indique, pour l'effectif general, un chiffre approximatif de
140,000 hommes.

On croit cependant que ces chiffres sont un peu exagörös par le
gouvernement, oppose au systöme du service personnel.

Russie. — Le Journal autrichien Reichswehr donne sur l'äge des
gönöraux qui commandent actuellement les corps d'armöe russes,
les indica ions suivantes qu'il peui ötre bon de reu-nir :

Le gönöral Mansey qui commande le corps de ia garde a 72 ans ;

le general Malakoff, commandant du corps des grenadiers, en a 65 ;

les göneraux Daniloff (1er corps), 67 ; baron Driesen (2e corps), 68 ;
Alkhasoff (3e corps), 67; Kossitch (¥ corps), 60; Svistounoff (5B

corps), 63; Koulgatcheff (6" corps), 6ö ; Kanovski (78 corp-), 61;
Rohrberg t8e corps), 5 ); Boursoff (9e corps), 08; Winberg (10° corps),
60; prince Ghakofsko'i (il° corps), 6>; Sveiereff (12 corps), 62;
Igelstrcem (13' corps), 69; Krjivouloizki (I4a corps), 60; Mrkovitch
(15" corps), 60, Richter (16'corps), 60 ; Saiiessoff (17° corps), 63;
baron Seddeler (18*corpsj, 60; et enfin prince Tchavtchabadiö (corps
du Caucase), 66.

Cela fait au total un äge moyen de presque 64 ans.
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